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Calendrier formations  

handicap au travail 2022 
 

 
 

La CFE-CGC propose 4  modules de formations sur le thème du Handicap, 

Formation « sensibilisation générale, sensibilisation au Handicap psychique »  module1 et 2 

(journée entière) :  

Animée par Christophe ROTH, délégué National Egalité des chances et santé au travail. 

Depuis janvier  2021 ces modules se déroulent également en visio-conférence, 

Programme :  

 

Sensibilisation générale : 3 heures 

•  Connaissance générale du handicap et du handicap au travail, présentation de la loi du 11 février 2005 pour 

l’égalité des droits et des chances et la citoyenneté des personnes handicapées. 

• Présentation des missions de l’AGEFIPH et du FIPHFP. 

•  Présentation du Réseau handicap CFE-CGC et identification des différents acteurs (Organismes et structures 

de la CFE-CGC).  

•  Rôle et capacité d’intervention des représentants du personnel dans l’entreprise (Accompagnement du 

salarié, contrôle, négociations). 

•  Outils de communication et de sensibilisation à disposition des militants.  

•  Formations et Réseau handicap CFE-CGC. 

 

Sensibilisation au handicap psychique : 3 heures  

• Définitions, troubles cognitifs et maintien dans l’emploi. 

Formation « Mettre en place une politique d’emploi des personnes en situation de handicap » modules 1 et 2 (journée 

entière) : Animée par Christophe ROTH, délégué National santé au travail et Handicap. 

          Programme : 

• Connaissances nécessaires à la bonne négociation obligatoire sur l’emploi des personnes handicapées. 

•  Etablir un diagnostic et ses objectifs. 

•  Sur quels éléments portent la convention et l’accord, les différents types de négociations et d’accords 

handicap. 

              Un programme qui permet au délégué syndical CFE CGC, de faire un état des lieux, de poser 

              les enjeux, de proposer des actions qui portent sur la convention ou l’accord handicap. 
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Formation générale – « Sensibilisation » module 1 matin 

 

• 10 Février 2022, de 9h30 à 12h30  

• 10 Mars 2022, de 9h30 à 12h30  en visio-conférence 

• 28 Avril 2022, de 9h30 à 12h30  

• 29 septembre 2022 de 9h30 à 12h30 en en visio-conférence 

• 27 Octobre 2022 de 9h30 à 12h30 

 

Formation générale  « Sensibilisation handicap psychique » module 2 après-midi 

 

• 10 Février 2022, de 13h30 à 16h30  

• 10 mars 2022, de 13h30 à 16h30  en en visio-conférence 

• 28 avril 2022, de 13h30 à 16h30 

• 29 septembre de 9h30 à 12h30 en en en visio-conférence  

• 27 octobre 2022 de 13h30 à 16h30 

 

 

 

Formation « Mettre en place une politique d’emploi des personnes en situation de 

handicap » modules 1 & 2  journée entière 

 

• 24 Mars 2022, de 9h30 à 12h30 et de13h30 à 16h30  

• 19 mai 2022, de 9h30 à 12h30 et de13h30 à 16h30  

• 09 juin 2022, de 9h30 à 12h30 et de13h30 à 16h30  

• 13 octobre 2022 de 09h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

• 1er Décembre 2022 de 09h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
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Prise en charge : 

Ces formations ne relèvent pas du congé de formation économique social et 

syndical ni du dispositif de subrogation de la loi Rebsamen pour le maintien de 

salaire. Mais ces journées peuvent donner lieu à la mise en place d’un dispositif 

analogue en conformité avec les engagements forts de l’Agefiph en faveur de la 

formation des acteurs de l’entreprise. 

Si une convention de subrogation est signée, nous aurons besoin d’une copie de 

celle-ci ainsi que de la note de débours et la fiche de paie afin de la transmettre 

à l’Agefiph. 

 

 

 

Important : Merci de prendre des billets remboursables car en cas d’annulation ou report de 

formation (pour cause de pandémie ou contrainte d’agenda), les frais ne sont pas pris en charge ! 

 

 

 

 

Toutes ces formations ont lieu en visio-conférence ou 

 à  la CFE-CGC 

au 

59, rue du Rocher 75008  

 

 

 Egalité des chances et Santé au travail 
Maison de la CFE-CGC, 59, rue du Rocher - 75008 Paris 
Assistante : Samira FECIH – 01.55.30.69.14 – samira.fecih@cfecgc.fr 
www.cfecgc.org/handi 
 


